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Charte NATURA 2000 sur le site FR 830 1069 

« AUBRAC » 

 
RAPPEL : la signature de la Charte Natura 2000 ne dispense pas les propriétaires et ayants-droits concernés de respecter 
la règlementation nationale en vigueur ; en particulier les dispositions de la loi sur l’Eau, le Code forestier, le Code de 
l’environnement et les éventuelles mesures de protection spécifiques en vigueur sur le site. La structure animatrice est à 
disposition pour en faire l’explication à la parcelle près. 
 
L’adhérent s’engage à respecter l’ensemble des engagements sur les milieux suivants : 
(Cocher les milieux sur lesquels le(s) signataire(s) s’engage(nt)). 

 
 

ENGAGEMENTS SOUMIS A CONTRÔLES 

���� Tous milieux  

1 Autoriser et faciliter l’accès aux parcelles à la structure animatrice ou à ses prestataires pour la réalisation 
d’inventaire ou évaluation de l’état de conservation des habitats naturels. La structure animatrice m’informera 
préalablement des dates et de la qualité des personnes amenées à réaliser ces opérations pour lesquelles ma 
responsabilité, en cas d’accident, ne sera pas engagée. Elle fournira au signataire, si ce dernier le désire, les 
informations d’ordre écologique disponibles pour les parcelles engagées ainsi que les préconisations de gestion du 
DOCOB. 

Point de contrôle : absence de problèmes d’accès. 
 
2 Informer tout prestataire et autre personne intervenant sur les parcelles concernées par la charte des dispositions 
prévues par celle-ci (transmettre un exemplaire de la charte). Cette information préalable ne sera nécessaire que si 
l’intervenant peut avoir des pratiques contraires aux dispositions de la charte 

Point de contrôle : possession d’un exemplaire de la charte par le prestataire. 
 
3 Conserver les haies, les talus, les murets, les ripisylves1, (sauf risque sanitaire ou lié à la sécurité des usagers). En cas 
d’élargissement de desserte sur un alignement de 2 murets parallèles, en conserver un sur 2. 

Point de contrôle : non disparition des habitats d’intérêt européen inventoriés lors du diagnostic. 
 
 
 
� Ne pas remblayer le terrain naturel et ne pas déposer de déchets (gravats, ordures….). 

Point de contrôle : affleurement du sol naturel (contrôle sur le terrain). 
 
� Limiter les espèces exotiques envahissantes en : 
 - n’introduisant pas volontairement d’espèces végétales envahissantes (liste en annexe 1) 
 - n’introduisant pas sur le site d’espèces animales envahissantes : tortues exotiques, Grenouille taureau, Perche 
soleil, Poisson chat, écrevisses américaines… 

Point de contrôle : absence de constat d’introduction volontaire d’espèces exotiques envahissantes. 

���� Milieux prairiaux et landes (hors prairies humides) 

1 Conserver la nature du couvert végétal, en particulier les habitats d’intérêt européen : pas de destruction mécanique 
ou chimique (labour, désherbage chimique…), pas de création de nouvelle piste en dur, pas de désenrochement 
mécanique, pas de boisement, pas de semi (ou sur-semi). 

Point de contrôle : Contrôle sur place de la nature du sol, comparaison avec l’état des lieux 
 

                                                           
1
 Une ripisylve est une formation boisée bordant les cours d’eau (forêts alluviales) 
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2 Conserver la qualité de l’eau en n’utilisant pas de produit phytosanitaire.  

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de produits phytosanitaires dans le sol. 
 

3 Contribuer au maintien de l’ouverture de ces milieux en autorisant les pratiques existantes de pâturage, fauche ou 
broyage voire abattage ponctuel en cas d’enfrichement (landes, pelouses, prairies). 

 Point de contrôle : Contrôle sur place de la non fermeture totale des milieux 

���� Milieux forestiers  

1 Proscrire toute intervention dans les boisements tourbeux, excepté pour les travaux de restauration et d’entretien 
après avis de la structure animatrice (qui fournira une cartographie de la localisation des habitats forestiers) et accord 
préalable des services de l’Etat. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de travaux sans autorisation. 
 
2 Maintenir les hêtraies, en particulier les hêtraies d’intérêt européen, en ne procédant pas à des coupes à blanc ni 
plantations d’essence non adaptée à ce milieu (cf.annexe2). Possibilité de coupes de renouvellement après avis de la 
structure animatrice. 

Note définition « coupe à blanc » : coupe sans gestion sylvicole a posteriori, donc non suivie d’opération de 
renouvellement du peuplement forestier par régénération naturelle ou plantations adaptées. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de coupe à blanc et d’essence sylvicole non adaptée. 
 
3 Maintenir à minima la proportion de 3 arbres morts sur pied ou sénescents ou à cavités2 par hectare s’ils existent 
(diamètre minimum de 35 cm à 1,30m du sol). Ces arbres ne doivent pas être choisis, pour des raisons de sécurité, près 
des voies de circulation (dans ce cas les arbres peuvent être abattus et laissés sur place au sol). 

Point de contrôle : Contrôle sur place du nombre d’arbres correspondants. 

���� Milieux humides (tourbières, prairies humides, mégaphorbiaies, bas-marais) 

1 Conserver les milieux humides, en particulier les habitats d’intérêt européen : pas de drainage par fossé à ciel ouvert 
ou drain enterré, pas de remblaiement, pas de destruction mécanique ou chimique (labour, désherbage chimique…), 
pas de plantation sylvicole, pas de semis (ou sur-semis). Limiter l’action mécanique à l’ouverture des milieux et à leur 
entretien. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de la nature du sol, de l’absence de travaux d’assèchement et comparaison 
avec l’état des lieux 
 
2 Conserver la qualité de l’eau : pas de produits phytosanitaires en zone humide, pas de brulis, ou de fertilisation dans 
un périmètre minimum de 70 m autour des tourbières (cartographie des habitats fournie par la structure animatrice). 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de produits dans les sols et l’eau. 
 
3 Préserver la sensibilité des milieux en ne pas pénétrant pas avec des engins lourds sur les milieux humides sauf avis de 
la structure animatrice et accord préalable des services de l’Etat. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de traces et de dégradation. 

���� Cours d’eau 

Rappel : l’usage de produits phytosanitaire est interdit par la règlementation nationale à moins de 5 m des cours d’eau, 
sauf distance supérieure inscrite sur l’emballage du produit. 

 

1 Maintenir les végétations de bords de cours d’eau (pas de dessouchage des arbres et arbustes). 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de destruction. 
 

                                                           
2
 Les cavités sont des habitats essentiels pour les chauves-souris, les oiseaux, les insectes… Elles comprennent : des fentes, des trous de pics, 

de l’écorce décollée… 



Site Natura 2000 FR8301069 « Aubrac » 
2 En dessous des seuils réglementaires de la loi sur l’eau, ne pas recalibrer, ne pas détournement et de manière 
générale, ne pas faire de travaux sur les écoulements, les lits des cours d’eau et de leurs affluents sans avis préalable 
de la structure animatrice et accord préalable des services de l’Etat. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de travaux hydrauliques. 
 
3 Ne pas planter de résineux allochtones à moins de 10 m des cours d’eau. 

Point de contrôle : Contrôle sur place du respect de la distance. 
 
 
 
4 Préserver le lit des cours d’eau en mettant en place des dispositifs de franchissement permettant d’éviter la 
destruction des milieux en cas de passage d’engins : se rapprocher de la structure animatrice pour le financement 
éventuel de tels aménagements. 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de dégradation et de traces. 

���� Blocs Rocheux 

1 Maintenir des blocs rocheux présents sur les parcelles engagées : pas d’arasement mécanique ni remblai ni dépôt 

de déchets d’aucune sorte 

Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de dégradation de ces habitats. 

���� Activités cynégétiques (chasse) 

1 Maintenir les habitats naturels et améliorer la biodiversité des milieux par la pratique d’une chasse durable dans le 
respect d’autrui et de la faune présente. 

 
2 Ne pas introduire de gibier « exotique »  

���� Activités halieutiques (pêche) 

1 Maintenir les habitats naturels et améliorer la biodiversité des cours d’eau par la pratique d’une pêche durable dans 
le respect des usagers du site et de la faune. 

 
2 Ne pas introduire de poissons à tous stades dans les cours d’eau sauf cas exceptionnels (altération du milieu, 
pollutions…) et après étude préalable de l’ONEMA. 

 

 

le : ………………………, à…………………. le :………………………, à ………………………….. 

signature du ou des propriétaires signature du ou des propriétaires 



Site Natura 2000 FR8301069 « Aubrac » 
 

RECOMMANDATIONS 
 

Les recommandations ci-dessous constituent un guide des bonnes pratiques par types de milieux naturels, qui ne font 
pas l’objet d’engagement dans le cadre de la présente Charte Natura 2000. Ces recommandations peuvent être 
appliquées en complément selon la volonté des adhérents.   

 

Tous milieux 

- Eviter les apports de produits phytosanitaires, amendements, fertilisants organiques ou minéraux et en particulier aux 

abords des habitats d’intérêt communautaire (sauf prairies de fauche dans certaines conditions). 

 
- Informer la structure animatrice du site de toute dégradation majeure des habitats d’intérêt communautaire d’origine 

humaine ou naturelle. 
 

Pelouses, prairies, landes (hors prairies humides)  

- Landes et pelouses : favoriser la gestion par le pâturage extensif, éviter la fertilisation, maintenir quelques arbres. 

- Prairies : limiter la fertilisation (hors déjections au pâturage), privilégier la fertilisation organique à la fertilisation minérale, 
en cas de fertilisation organique, éviter les apports massifs de lisier (privilégier les apports dilués ou le fumier paillé), 
favoriser un « retard de fauche ». 

 

Parcelles forestières  

– Privilégier la régénération naturelle des parcelles boisées. 

– Favoriser une gestion forestière des peuplements par une futaie jardinée ou irrégulière pour les peuplements mélangés 

sapin / hêtre; et par un taillis fureté ou futaies irrégulière pour les hêtraies. 

– Maintenir l’équilibre feuillus / résineux des peuplements. 

– Eviter de réaliser des travaux de récolte de bois sur des sols détrempés. 

– Remettre en état les chemins d’exploitation après exploitation des peuplements. 

- Ne pas traverser les écoulements et zones humides sans utilisation de systèmes de franchissement 

 

Zones humides (tourbières, prairies humides, mégaphorbiaies, bas-marais)  

- Favoriser la gestion par le pâturage extensif sur les zones humides en cours d’embroussaillement. 

 
- Favoriser l’aménagement de points d’eau pour le bétail en retrait des zones humides. 
 

Cours d’eau  

– Eviter tout passage d’engins d’exploitation sur les berges et dans le lit des cours d’eau 

– Favoriser l’aménagement de points d’eau pour le bétail en retrait des cours d’eau. 

 

Activités cynégétiques  

– Se tenir informé de l ‘évolution des connaissances naturalistes du site Natura 2000 AUBRAC et informer les personnes 

fréquentant le site en les sensibilisant à la pratique raisonnable de la chasse et au respect de la nature. 

– Limiter au maximum les inconvénients et les risques que l’activité de l’adhérent peut engendrer pour les personnes qui 

fréquentent le site. 

 

Activités halieutiques  

– Limiter au maximum les inconvénients et les risques que son activité peut engendrer pour les personnes qui 

fréquentent le site. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EN AUVERGNE, A NE PAS INTRODUIRE - 
(Source : CBNMC, 2009) 
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ANNEXE 2 : LISTE DES ESSSENCES SYLVICOLES AUTORISEES EN HETRAIE  

 
Essences dominantes : 
 
Hêtre (Fagus sylvatica) 
Bouleau verruqueux (Betula pendula) 

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 

 
Essences d’accompagnement, en sous-bois 
 
Noisetier (Corylus avellana) 

Houx (Ilex aquifolium) 
 
Essences d’accompagnement (tolérées uniquement en faible proportions) : 
 
Châtaignier (Castanea sativa) 

Sapin de Douglas (Pseudotsuga menziesii) 

Sapin pectiné (Abies alba) 
Pin sylvestre (Pinus sylvestris) 
Chênes sessile ou pédonculés (Quercus robur) 

Alisier blanc (Sorbus aria) 

 


